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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE 
DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un 
organisme relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada. L’ONGC participe à la production de normes facultatives 
dans une gamme étendue de domaines, par l’entremise de ses 
comités des normes qui se prononcent par consensus. 

Un aspect significatif du système canadien d’élaboration de 
normes est l’utilisation des principes suivants : consensus; égalité 
d’accès et participation efficace des parties concernées; respect 
des divers intérêts et détermination des intérêts auxquels il faudrait 
donner accès au processus afin d’assurer l’équilibre nécessaire 
entre les intérêts; mécanisme de règlement des différends; 
ouverture et transparence; liberté d’accès des parties intéressées 
aux procédures qui orientent le processus d’élaboration de normes; 
clarté des processus; considération de l’intérêt du Canada comme 
base de départ de l’élaboration des normes.

L’ONGC élabore des Normes du gouvernement du Canada (GC) et 
offre également d’autres produits et services de normalisation. Les 
Normes GC sont élaborées pour définir les exigences particulières 
d’un gouvernement ou d’une entreprise pour un matériau, 
un produit ou un service. Toutes les normes sont élaborées 
conformément aux politiques décrites dans les politiques et les 
procédures de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les Normes GC font l’objet 
de révisions et d’examens périodiques. L’ONGC entreprendra le 
réexamen de la présente norme dans un délai déterminé. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies 
avec grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes 
concernés. Les changements apportés aux normes font l’objet 
de modificatifs distincts ou sont incorporés dans les nouvelles 
éditions des normes.

Une liste à jour des Normes GC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et 
sur la façon de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC 
disponible à notre site Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
ainsi que des renseignements supplémentaires sur les produits et 
les services de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe 
à l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut 
servir aux fins qu’il envisage. 

Mise à l’essai et évaluation
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas 
traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il 
appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des 
autorités compétentes et d’adopter des pratiques de santé et de 
sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 
L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour les 
blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.  

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme canadienne soient assujettis à des droits conférés à un 
brevet. L’ONGC ne peut être tenu responsable de nommer un ou 
tous les droits conférés à un brevet. Les utilisateurs de la norme 
sont informés de façon personnelle qu’il leur revient entièrement 
de déterminer la validité des droits conférés à un brevet. 

Langue
Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation et 
le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
les normes en général, prière de communiquer avec: 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6

par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472

par télécopieur — 819-956-5740

par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec)

par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique

sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb
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Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en avril 2014.             
Sa désignation précédente était CAN/CGSB-168.1-91. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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CLASSIFICATION ET DESCRIPTION DES POSTES DE TRAVAIL 
TEMPORAIRE DANS LA CATÉGORIE DU SOUTIEN ADMINISTRATIF 

INTRODUCTION 

La présente norme a eîé la borée pour &pondre au besoin &&ablit des groupes et des descriptions de postes 
uniformes qui taciliteront A la fois la tâche du fournisseur et celle de l'utilisateur des services & travail temporaire. 
Elle a pour objet d'aider les secteurs prive et public il d6fmir lem besoins en personnel temporaire dans la categorie 
du soutien administratif. 

1. OBJET 

1.1 La norme etablit un système de classification et présente des descriptions de postes de travail temporaire dans la 
catdgorie du soutien administratif, notamment en bureautique. 

2. CLASSIFICATION 

2.1 Le tableau suivant (tableau 1) présente les groupes etablis (commis, secrétaires, opérateurs de machines de 
traitement de texte) et les niveaux de compétence (subalterne, intermédiaire, principal et de direction) pour le 
personnel de soutien administratif décrit dans la présente norme. 

TABLEAU 1 

Tableau de rkférence pour les groupes gbnéraux 

NIVEAU 

CLK-J CLK-S 

SECRÉTAIRE SEC-J SECS 

DAClYLOGRAPHE TYP-J TYP-S 

OPl?RATEUR D'WDE m - J  WPOS 
TRAITEMENT DE TEXTES 

AGENT DE SAISIE DE DONN&s DAO-J DAOS 

MWANOGRAPHE ET OPÉRATEUR DE MPO-J Mm-S 
MA'IÉRIEL PÉRIPHÉRIQuE 

OP&ATEUR DE PUPITRE PRINCIPAL MM-J M M S  

o P ~ A T E U R  DE MICRO-ORDINATEUR MIC-J MICS 

O P ~ A T E U RDE MA~%RIEL DTP-J DTPS 
D%DITIQUE 

SPÉcuLIS'lX EN SOUTIEN CASJ CAS-S 
INPORMAnQUE 

R ~ E ~ O N N I S T E  REC-J REC-S 

SBO-J SBO-S 

RSO-J RSO-S 

2.2 Exigences linguistiques -Le personnel fourni peut être unilingue (anglais ou français) ou bilingue (anglais et 
français avec un des 4 niveaux de maîtrise: A, B, C ou C+). Les exigences linguistiques sont identifiées ?i 

l'annexe D. 
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- -- 

2.3 Pour chacun des groupes mentionnés ci-dessous, certaines compétences et spécialisations additionnelles peuvent êûe 
demandées au besoin. 

a. Pour les commis et les secrétaires (compétences additionnelles): 

i. Dactylographie 

ii. Traitement & texte 

iü. Infamaîique. 

b. Pour les hptionnistes, les îéléphonistes et les &eptionnistes-téldphonistes (compétence additionnelle): 

i. Dactylographie. 

c. Pour les secrétaires seulement (compétences additionnelles): 

i. Transcription de dictées enregistrées etlou sîénographie. 

d. Pour les commis et les secrétaires (spécialités): 

i. Une variétd de spécialités dans des domaines de compétence particulière, (notamment en comptabilité ou 
dans les domaines juridique ou médical). 

2.4 Les niveaux de compétence additionnelle sont les suivants: 

-
DACTYLOGRAPHIE 

NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 

25 mots/min 40 mots/min 50 mots/min 60 moWmin 
3% d'erreurs 5% d'erreurs 5% d'erreurs 5% d'murs 

Voir les annexes A et B pour une description ddtaillée. 

2.4.3 I n f o ~ u c  

INFORMATIQUE 1 

Niveau Niveau Niveau 

Voir l'annexe C pour une description détaillée. 

2.4.4 Saisie sur ciavier en bditique 

SAISIESUR CLAVIER EN ÉDITIQUE 

K1 K2 K3 


25 moWmin 40 motsfmin 60 motdmin 
3% d'erreurs 5% d'erreurs 5% d'erreurs 

A 
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Dicîée enngktrIe et s&!nographic (Exigence qui ne s'applique qu'aux secrétaires). 
I 1 

UN SEVL NIVEAU DE COMPl?ENCE 1 
Voir l'al. 4.2.2 pour une description dktaillée des qualités exigées d'un(e) semétaire audiotypiste. 

SISNOGRAPHIE 
NIVEAU 1 NIVEAU 2 

Dans les domaines du commerce Pour la tenue & procès-verbaux 
et des affaires en gtntral, on et la transcription de séance, on 

I exige une vitesse & prise en exige une vitesse de prise en 
sîénopphie de 80 mots à la sténographie de 120 mots à laI 1

1 minute. 1 minute. 1 

Voir l'ai. 4.2.3 pour une description dttaillée des qualités exigées d9un(e) stknographe. 

Vous trouverez ci-après une description gtnkrale de chaque groupe de poste temporaire. Le présent chapitre donne 
un aperçu gknkral de ces groupes. Les dttails relatifs aux niveaux de compétence au sein de ces groupes, aux 
compétences additionnelles et aux spkialisations sont contenus dans la section 4, Exigences particulières. 

Commis -La principale k h e  des commis consiste à traiter l'information manuellement, verbalement, par écrit ou 
par des moyens tlecüoniques. 

Toute exigence quant à l'aptitude à utiliser du mattriel informatique ou de traitement de texte doit être précisde sur 
une base individuelle confmtment au par. 2.4 de la présente norme. 

Le tableau 2 identifie les spécialisations au sein de ce groupe. 

Secretaire -La premikre obligation du personnel de ce groupe est d'assurer un service de secrétariat à une ou 
plusieurs personnes en extcutant des tâches de soutien administratif. 

Toute exigence quant à l'aptitude à effectuer du traitement & texte ou à manipuler des données doit être précisée sur 
une base individuelle conformtment aux al. 2.4.2 et 2.4.3. 

Le tableau 2 identifie les spécialisations au sein de ce groupe. 

Dactylographe -La principale tâche des dactylographes consiste préparer des documents en se servant d'une 
machine à écrire plutôt que du matériel & traitement de texte. 

Opkrateur d'unité de traitement de texte -Le titulaire doit se consacrer principalement à la @paration ou à la 
modification de documents au moyen de matériel de traitement de texte. Ces tâches comprennent les opérations de 
baitement relatives à la mtmorisation et à l'extraction de l'information. Le matériel de iraitement de texte se dkfinit 
comme ttant du matériel de bureau informatisé Zi écran pleine page et à mémoire servant à la mise en forme de 
textes. Ce maîtriel comprend notamment les machines suivantes: machines & traitement autonome, machines à 
écrire pleine page avec logiciel ou progiciel pouvant être reliées à des ordinateurs ou des micro-ordinateurs. 

Les fonctions de sea&ariat exercée par les opérateurs d'unité & traitement de texte se limitent aux tâches 
nécessalles au maintien du bon fonctionnement des appareils et A la gestion interne (par exemple commande de 
nouvelles fournitures, réapprovisionnement en papier, rubans, etc.). 

Agent de saisie de données -Le titulaire doit préparer et utiliser des machines de saisie de donndes à clavier pour 
transcrire les don& de base sur des cartes, rubans, disques, disquettes et autres supports d'enregistrement, sous 
une forme adaptée au iraitement informatique. 
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TABLEAU 2 


UBAL-
(0 

COMMISMMPTABLE ACCLK-J ACCLK-1 AC-CLKS -
COMMIS AUX SERVICES FICLK-J FI-CLK-1 FICLKS -
FINANCERS 

COMMIS A LA GESTION DES MMCLK-J MM-CLK-1 MMCLKS -
M A T T ~ ~ ~(APPROVISIONNEMENTS) 

COMMIS AUX SERVICES TR-CLK-J TRCLK-1 T R a s  -
DE TRANSPORT 

COMMIS AU SERVICE PECLK-J PECLK-1 PE-CLK-S -
DU PERSONNEL 

COMMIS SClENTiFlQUE STCLK-J STCLK-1 STCLK-S -
ou TECHNIQUE 

AUDlOTYPiSTE DI-SEC-J DISEC-I DISECS -
S ~ ~ N O G R A P H E  SH-SEC-J SHSEC-1 SHSECS -
SECRÉTAIRE MÉDICAL(E) MD-SEC-J MD-SEC4 MD-SECS MD-SEC-EX 

SECRÉTAIRE NRIDIQUE LE-SEC-J LESEC-I LESECS LESEC-EX 

sECRÉTAIRE SCiENTiFiQUE STSEC-J ST-SEC-1 ST-SECS STSEC-EX 
OU TECHNiQUE 

S E ~ T A I R EA LA SL-SEC-J SLSEC-1 SLSEC-S SLSEC-EX 
STATISnQUE 

Mécanographe et opérateur de matériel périphérique -Le titulaire doit préparer et utiliser un ou plusieurs types 
de matériel périphérique informatique, notamment des imprimantes, des bandes et des uni& de disques, des lecteurs 
de cartes, et des machines à reconnaissance de caract&res qui transforment les données. les irient, les compilent, les 
lisent et les impriment pour permettre le traitement précis et opportun de l'information. 

Opérateur de pupitre principal -Le titulaire doit utiliser les ordinateurs centraux et surveiller le traitement des 
données en gestion, en sciences, en génie ou autres domaines, conformément ik des instructions prtkiéterminées. Il 
doit organiser, gérer et surveiller la charge de travail par I'intermédhh d'un système informatique relié à un pupitre 
principai. 

Opérateur de micro-ordinateur -Le titulaire doit exécuter un certain nombre de tâches administratives ik l'aide 
de mimrdinateurs équipés des logiciels de gestion appropriCs. Les employés qui travaillent dans ce groupe 
passent la majeure partie de leur temps à utiliser du matériel de micro-informatique. 

Opérateur de matériel d'dditique -Le titulaire doit utiliser du matériel int6gré de traitement de textelmicro- 
informatique pour produire des manuels, brochures, dépliants, bulletins et autres publications internes. 11 doit aussi 
utiliser des logiciels particuliers pour préparer et imprimer divers documents de qualit6 typogmphique ou quasi- 
typographique. 

Spéciiliste en soutien informatique -Le titulaire doit assurer un soutien aux utilisateurs de microordinateurs, de 
matériel périphérique et de logicieis connexes, c'est-à-dire: conseiller, donner des instructions, analyser, proposer 
des applications, installer et vQifier le matériel et les logiciels, et fournir la documentation pertinente. 

Réceptionniste -Le titulaire doit accueillir les visiteurs et les clients, déterminer la nature de leur visite et leur 
indiquer à qui et où ils doivent se présenter. Il doit répondre aux demandes de renseignements et donner des 
informations concernant les activités internes et externes de l'organisation. Les fonctions de réceptionniste varient 
considérablement selon les besoins de l'employeur. 
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3.12 TMpboniste - Le titulaire doit faire fonctionner des standards tkléphoniques manuels ou informatisés pour 
acheminer tous les appels, indépendamment de leur provenance. II doit répondre aux demandes de renseignements 
par téléphone et prendre des messages. 

3.13 R6ceptionniste-teUpboniste -Le titulaire doit accueillir les visiteurs et se servir d'un standard téléphonique. Il 
doit exercer les fonctions combinées de réceptionniste et de tel6phoniste telles que définies par l'employeur. 

4. EXIGENCES PARTICULI~RES 

4.1 Groupe 1-Commis 

4.1.1 Commis suboUGrne -Ce lravaii exige l'exécution de îâches courantes répétitives peu complexes comprenant un 
nombre limite d'instructions et de directives clairement définies. Le titulaire n'a besoin que d'une expérience lirnitee 
du travail B effectuer. Les îâches peuvent demander l'utilisation d'appareils ou de matériel standard de bureau 
(téléphone, photocopieur, etc.). Le travail est généraiment exécuté sous surveillance, mais une plus grande 
autonomie est accordée B I'employé à mesure qu'il acquiert & l'expérience dans le poste. Normalement, il n'est pas 
nécessaire qu'un commis subalterne possède des compéîences en traitement & texte ou en informatique, mais on 
peut toutefois exiger un niveau de compétence 1 ou 2 en dactylographie, conformément aux prescriptions (voir le 
tableau ?îl'al. 2.4.1). 

4.1.1.1 Taches courantes 

- exercer une variété de fonctions relatives à la keption et à la distribution du courrier (collecte, tri, livraison, 
etc.); 

- remplir les formules d'expédition par messagerie et veiller à l'expédition & ce type de courrier; 

- faire des photocopies; 

- aider A tenir à jour les inventaires, les catalogues et les répertoires de papeterie et de fournitures, etc.; 

- classer des documents; 
- faire quelques travaux de dactylographie (Le. dactylographier des dtiquettes d'identification des dossiers). 

4.1.2 C o d  intcnnédiain -Le commis intermédiaire exécute des tâches qui peuvent parfois varier ou nécessiter un 
choix entre plusieurs procédures établies. Le titulaire passe la majeure partie de son temps à mettre à jour et à tenir 
les dossiers, h afficher le travail courant et à préparer la correspondance aux fins de 1.evision. Il doit connaître les 
procédures administratives courantes, il doit pouvoir utiliser le matériel de bureau de base et il doit posséder des 
aptitudes en mathCrnatiques et en orthographe. Pour exercer les fonctions de ce poste, il faut avoir une bonne 
connaissance du travail exécuter, une formation ou une expérience connexe. 

4.1.2.1 Sous-groupes -Choisir au sein du sous-groupe approprik 

1. Commis intermédiaire (aucune exigence particulière en matibre de traitement de texte, d'informatique ou de 
dactylographie) 

2. Commis intermédiaire plus Typ 1 

3. Commis intermédiaire plus Typ 2 

4. Commis intermédiaire plus Typ 3 

5. Commis intermédiaire plus WP 1 

6. Commis intermédiaire plus WP 2 

7. Commis intennédiaire plus WP 3 

8. Commis intermédiaire plus C 1 

9. Commis intermédiaire plus C 2 

10. Commis intermédiaire plus C 3 

Remarque: Pour une description dktaillke des niveaux de compktence additionnels, se reporter au par. 4.15. 
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4.1.2.2 Tdches courantes 

- veiller à ce que les noms, adresses et descriptions approprits soient inscrits sur les formules, les lettres et les 
documents, relire les documents pour y déceler des fautes de frappe, faire des calculs arithrnttiques simples 
ainsi que vtrifier I'exactitude des données, h e m  &s reçus, recevoir des demandes d'emploi, effectuer des 
entrées courantes; 

- préparer des certificats, des permis et des lettres types aux fins d'exwtion par le courrier, 

- rassembler des statistiques et autres types de données et préparer des comptes rendus courants; 

- coder et traiter les factures; 

- exécuter des îâches au comptoir des commandes (notamment recevoir et passer les commandes de matériel). 

4.1.3 C o dprincipal -Le commis principal possè& toutes ies qualiiés exigées aux niveaux inférieurs et il est capable 
de bavailier avec un minimum & surveillance. Dans certains postes. les commis principaux sont chargés d'exécuter 
des fonctions de Sectetariai complexes ou des fonctions spéciaiisées moyennement complexes. Dans d'autres postes, 
leur principale responsabilité consiste à supe~se r&s employés subalternes. Dans certains cas, le travail exécud est 
& nature assez routinière mais comporte une responsabilité accrue du fait de 1'~vocabilité des mesures prises 
lorsque les circonstances ne permettent pas l'observation &te ou la révision. Au moment de l'affectation à ce 
travail ou de l'exécution de nouvelles tâches, ces employés qoivent habituellement des instmctions d&aillées. Par 
la suite, le titulaire peut faire son travail avec une assez grande autonomie et il sollicite l'avis des autres ou il 
demande h d'autres de prendre des décisions seulement lotsqu'il s'agit de questions de nature inhabituelle ou 
relatives h la politique et à la marche à suivre. 

Lorsque le travail exige La supervision d'autres employés, il s'agit d'employt5s effectuant des iâches peu complexes. 
La portée de l'exercice de &vision du travail de supervision auph  des commis principaux est variable. Dans 
certains cas, une vérification périodique des résultats peut se révCler suffisante. Toutefois, il peut etre &essaire 
d'effectuer une vérifiaiion poussée en raison des conséquences plus graves que peuvent avoir les erreurs non 
relevées. Les tâches des employts de ce groupe peuvent comprendre l'utilisation d'appareils courants de bureau. 

4.1.3.1 Sous-groupes 

1. Commis principal (aucune exigence particulikre en matière de traitement de texte, d'informatique ou de 
dactylographie) 

2. Commis principal plus Typ 1 

3. Commis principal plus Typ 2 

4. Commis principal plus Typ 3 

5. Commis principal plus WP 1 

6. Commis principal plus WP 2 

7. Commis principal plus WP 3 

8. Commis principal plus C 1 

9. Commis principal plus C 2 

10. Commis principal plus C 3 

4.1.3.2 Tdches courantes 

- compiler des rapports et à cet effet, faire preuve d'un id% bon jugement que seule l'expérience permet 
d'acque, 

- faire des entrevues auprès du public, expliquer et intexpréter les lois, les règlements ou les politiques; envoyer 
les lettres appropriées après avoir découvert des yrégularités ou examint des dossiers ou autres documents; 

- revoir diverses formules, déclarations, factures. &mandes, permis et dossiers q u s  des services de traitement; 
tvaluer l'exactitude des frais et des chiffres, l'admissibilid aux subventions, la conformiîé aux règlements et 
aux dispositions, etc.; 

- vtrifïer et Bvaluer les demandes de permis, de licences ou autres documents semblables; 
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- superviser des employés subalternes chargés d'effectuer des tAches de bureau courantes et veiller au respect des 
directives et au maintien de la production; résoudre des probEmes de iravail courants; ou répondre à la 
correspondance courante du ministère; 

- tenir divers dossiers de sedtariat comme les inventaires perpétuels, les feuilles de @sence, les dossiers des 
recettes et des depenses ou superviser la mise à jour et la préparation de ces documents; 

- tenir des systèmes de classement complexes notamment des systèmes techniques spckialisés. 

Remorque: Pour une description dbtaillée des niveaux de compétence additionnels, se reporter au par. 4.15. 

Groupe 2 -Secrdtaire 

Même si l'on reconnaît qu'il est souhaitable qu'un secrétaire possede des compétences de sténographe et 
d'audiotypiste, ces compétences doivent être précisées séparément. Lorsque ces compétences sont exigées, les 
nomes suivantes s'appliquent: 

Audiotypkte -En plus d'exercer ses fonctions de secrétariat habituelles et de posséder la compétence ou la 
spécialité requise, le secrétaire audiotypiste doit dactylographier à une vitesse minimale de niveau 3 (50 mots à la 
minute/S% d'erreurs) et il doit posséder une excellente connaissance de l'orthographe, de la grammaire et de la 
ponctuation dans la langue appropriée. 

La vitesse et la précision d'exécution de la transcription d'une dictée enregis* au magnétophone ne sont pas 
seulement fonction de la compétence de l'employé en dactylographie mais aussi de la ciarté et de la vitesse de la 
dictée, soit du debit de celui qui dicte, et de la qualité et du perfectionnement du matériel électronique utilisé aussi 
bien pour dicter que pour transcrire le texte. 

Stlnogmphe -En plus d'exercer ses fonctions de secrétdat habituelles et de posséder la compétence ou la 
spécialité requise, le sténographe doit pouvoir transcrire un texte dicté à partir de notes sténographiques. On exige 
une vitesse minimale de niveau 4 (60 mots à la minute1596 d'erreurs). 

Niveau 1 -Pour la gestion et le commerce en général, on exige une vitesse de prise en sténographie de 80 mots à la 
minute. 

Niveau 2 -Pour la tenue de proces-verbaux et la transcription de séances, on exige une vitesse de prise en 
stenographie de 120 mots à la minute. 

Secrltuire suhlterne - il s'agit d'un poste de premier échelon pour lequel on exige des compétences 
fondamentales en gestion et une connaissance minimale de l'organisation, des programmes et du fonctionnement. il 
faut une compétence en dactylographie (machine à écrire, machine de traitement de texte ou ordinateur selon le cas) 
d'au moins 50 mots à la minute avec, au plus. 5% d'emurs. Le titulaire doit posséder une bonne connaissance de la 
grammaire. de l'orthographe et de la ponctuation. Ce groupe se divise en sous-groupe. 

Sous-groupes: 

1. Secrétaire subalterne plus WP 1 

2. Secrétaire subalterne plus C 1 

Remarque: Pour une description dt!tailli!e des niveaux de compétence additionnels, se reporter au par. 4.15. 

Taches courantes 

- transcrire la correspondance, des rapports et des tableaux il partir de textes manuscrits ou imprimés; 

- répondre au téléphone, prendre des messages, et.; 

- classer des documents et faire des photocopies; 

- exercer à l'occasion les fonctions de réceptionniste. 

Secrltaire intermédiaire -Le titulaire de œ poste assure un savice de soutien à un poste de b t i o n  précis ou il 
l'organisation. il doit pouvoir, sous surveillance générale, exécuter diverses tâches de secrétariat comme celles 
décrites cidessous. Le poste exige une îrès bonne connaissance de l'orthographe, de la grammaire et de la 
ponctuation ainsi que la compétence voulue en saisie sur clavier (machine à écrire, ordinateur, machine & 
traitement & texte, selon le cas). La vitesse d'exécution doit être de 50 mots à la minute avec, au plus, 5% d'murs. 
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Le titulaire doit égaiement pouvoir déterminer les priorités parmi les tgches quotidiennes et il doit connaîee 
parfaitement les possibilités du matériel de bureau qu'il utilise quotidiennement 

4.2.5.1 Sous-groupes 

1. Secretaire intermediaire plus WP 1 

2. Secrétaire intermediaire plus WP 2 

3. Secrétaire intermediaire plus WP 3 

4. Secrétaire interm6dia.k plus C 1 

5. Secrétaire interm6dia.k plus C 2 

6. Secrétaire intermediaire plus C 3 

Remarque: Pour une description dktaillke des niveaux de compétence additionnels, se reporter au par. 4.15. 

4.2.5.2 Tdches courantes 

- faire du rraitement de texte ou dactylographier des textes en soignant la disposition et la présentation; 

- tenir des systèmes de classement; 

- préparet des graphiques courants; 

- préparer la correspondance courante; 

- f i l m  et diriger les appels téléphoniques; 

- furer des rendez-vous et prendre les dispositions relatives aux déplacements. 

4.2.6 Secrtlain principal -Le titulaire de ce poste assure un service de soutien B un poste de direction précis et exige 
une grande compétence en mati8re d'organisation et de communication verbale et écrite. L'employé temporaire qui 
occupe ce poste doit pouvoir faire preuve d'un bon jugement quant aux méthodes de travail et aux priorités. Il doit 
également avoir du tact, faire preuve de diplomatie et de discrétion. On exige une excellente compétence de niveau 3 
en saisie sur clavier (machine à h i e ,  ordinateur, machine de traitement de texte, selon le cas). On exige une 
excellente connaissance de la grammaire, de l'orthographe et de la ponctuation. 

4.2.6.1 Sous-groupes 

1. Secrétaire principal (sans aptitude en traitement de texte ou en informatique) 

2. Secrétaire principal plus WP 1 

3. Secrétaire principal plus WP 2 

4. Secrétaire principal plus WP 3 

5. Secrétaire principal plus C 1 

6. Secrétaire principal plus C 2 

7. Secrétaire principal plus C 3 

Remarque: Pour une description détaillée des niveaux de compétence additionnels, se reporter au par. 4.15. 

4.2.6.2 Tdches courantes 

- donner des directives aux employés qui occupent des postes de sténographe/dtak, 

- aider à la préparation de rapports et participer à des projets pour lesquels des qualités d'analyse sont requises; 

- rédiger la correspondance courante et particulii3re; 

- f i l m  et acheminer les appels téléphoniques suivant les besoins; 

- assurw la tenue des procès-verbaux en ne mentionnant que les faits saillants; 

- communiquer avec les gestionnaires/administratem supérieurs; 

- fuer des rendez-vous et prendre des dispositions relatives aux déplacements. 
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.2.7 SecrChh & direction -Le titulaire de ce poste assure le soutien complet à un poste de direction précis et exige la 
cornpetence nécessaire pour exécuter toute la gamme des tâches de secrétariat. Le titulaire doit pouvoir faire preuve 
d'un bon jugement quant aux mt?thodes de travail et aux priorités. Il doit tgalement avoir du tacf de la diplomatie et 
de la discrétion. On exige une excellente compétence de niveau 3 en saisie sur clavier (machine ii écrire, ordinateur, 
machine & traitement & texte, selon le cas). On exige une excellente connaissance de la grammaire, de 
l'orthographe et de la ponctuation. 

4.2.7.1 Sous-groupes 

1. Secrétaire de direction (aucune exigence particuli&re en matière de traitement de texte ou d'informatique) 

2. Secrétaire de direction plus WP 1 

3. Secrétaire & direction plus WP 2 

4. Secrétaire de direction plus WP 3 

S. Secrétaire de direction plus C 1 

6. Secrétaire de direction plus C 2 

7. Secrétaire de direction plus C 3 

4.2.7.2 Taches courantes 

lire la correspondance reçue et signaler les points importants ou préparer des résumés; 

communiquer les insûuctions du surveillant aux subalternes: 

coordonner les activités des autres membres du personnel et fournir les instructions permettant de mener les 
tâches à bien: 

déterminer les priorités pour respecter les délais: 

rechercher, extraire, rassembler et résumer des données; 

rédiger et signer les réponses aux demandes gtnédes de renseignements et rédiger la correspondance plus 
difficile pour signatue ultérieure du surveillant; 

assurer la liaison avec les adrninistriiteurs supérieurs au sujet des réunions; 

faire le compte rendu des points saillants des réunions et dresser les procès-verbaux; 

dactylographier &s lettres et des notes de service partir de brouillons; 

vérifier l'exactitude de toute la correspondance destinée à l'expédition; 

superviser d'autres membres du personnel; 

intervenir pour régler les questions courantes qui influent sur le fonctionnement de l'organisation en l'absence 
du surveillant. 

Remarque: Pour une descriprion d4taillée des niveaux de compétence additionnels, se reporter au par. 4.15. 

4.3 Croupe 3 -Dactylographes 

4.3.1 Doetylogrnphc subaIterne -Il s'agit d'un poste de premier échelon pour lequel on exige une compétence minimale 
de niveau 3 en dactylographie. Le titulaire doit avoir une bonne connaissance de la grammaire, de l'orthographe et 
de la ponctuation. Il doit dans une certaine mesure être supervisé et aidé dans son travail. 

4.3.1.1 Taches courantes 
- rédiger la correspondance ou les comptes rendus provenant de diverses sources; 

- apporter des comtions mineures h des documents; 

- ranger et classer les textes; 

- rappeler, récupérer et imprimer les textes. 

4.3.2 Daclyiogmphe intcrtnédiuue -Ce poste exige une trés bonne compétence en dactylographie (60 mots h la minute, 
ou niveau 4) avec un maximum d'erreurs de S I .  Cette personne doit avoir une bonne connaissance & la grammaire, 
de l'orthographe et de la ponctuation et la capacité de travailler sous une sweillance minimale. 
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Taches courantes 

- Dactylographier des comptes ~ n d u s  et la correspondance il partir de diverses sources (notamment des 
documents manuscrits ou imprimés); 

- apporter des corrections et &s révisions majeures. 

Doc~lognrpheprincipal -Le titulaire doit posséder une üès bonne compétence en dactylographie (60 mots ti la 
minute) avec un maximum d'erreurs de 5%. et il doit pouvoir exécuter toutes les tâches des dactylographes 
subalternes et intermédiaires. Le titulaire doit avoir une üès bonne connaissance de la grammaire, de l'orthographe 
et de la ponctuation et il doit pouvoir travailler sous surveillance minimale. Le travail doit être exécuté en respectant 
les priorités et les delais. 

Tdches courantes 

- effectuer les tâches d'un dactylographe intermédiaire, de plus; 

- relire son propre travail et apporter les corrections nécessaires; 

- supe~se rle travail d'autres dactylographes de l'unité. 

Croupe 4 -Opérateur d'unité de traitement de texte 

Op4rateur subUClcme d'unité de truitemeni de &x& -Il s'agit d'un poste de premier échelon pour lequel on exige 
une compétence minimale en dactylographie de niveau 3. Le titulaire du poste doit pouvoir exécuter les fonctions & 
traitement de texte Cldmentaires. 11 doit avoir une bonne connaissance de la grammaire, de l'orthographe et de la 
ponctuation. Il doit dans une certaine mesure êîre supervisd et aide dans son travail. La compétence exigée en 
traitement de texte correspond au niveau WPl de l'annexe A. 

Tâches courantes 
- se servir des fonctions de traitement de texte de base pour préparer la correspondance ou les rapports il partir de 

diverses s m e s  (notamment des documents manuscrits ou imprimes); 

- apporter des modifications mineures 2 des documents; 

- mémoriser et classer les textes; 

- rappeler, récupérer et imprimer les textes. 

Opkratew inîemddioin d'unité de traifement de texte -Le titulaire doit avoir une îr& bonne compétence en 
dactylographie (60 mots à la minute -niveau 4) avec un maximum d'erreurs de 5% et il doit pwvoir exécuter 
toutes les tâches d'un opérateur subalterne d'uniié de traitement de texte. Il doit Cgaiement pouvoir exécuter des 
fonctions de traitement de texte complexes et d'autres fonctions sur le système. II doit avoir une bonne connaissance 
de la grammaire, & l'orthographe et de la ponctuation et il doit pouvoir travailler sous surveillance minimale. La 
compétence exigée en traitement de texte correspond au niveau WP2 ou WP3 conformdment 2 l'annexe A. 

Sous-groupes 

1 .  ûpérateur intermédiah d'unit6 de traitement & texte WP2 

2. Opérateur intermédiaire d'unité de traitement de texte WP3. 

Tdches courantes 

- utiliser les fonctions de traitement de texte de base pour dactylographier les rapports et la correspondance à 
partir de diverses sources (notamment des documents manuscrits ou imprimes); 

- apporter des modifications majeures il des documents; 

- effectuer &s tâches d'entretien du système. 

Oplratcw principal d'unité de tmitcmeni de texte -Le titulaire doit posséder une îr& bonne compétence en 
dactylographie (60 mots il la minute) avec un maximum d 'emm de 5%. et il doit pouvoir exécuter toutes les tâches 
des opérateurs subalternes et intermédiaires d'unit6 de traitement & texte. ii doit Cgaiement pouvoir exécuter des 
fonctions & traitement de texte complexes et d'autres fonctions sur la machine. Le titulaire doit avoir une ûès bonne 
connaissancede la grammaire, de l'orthographe et de la ponctuation et il doit pouvoir travailler sous un minimum de 
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surveillance. Le travail a i t  être exécuté en respectant les priorités et les délais. La comp6tence exigée en traitement 
& texte correspond au niveau WP3 conformément h l'annexe A. 

Sous-groupes 

1 .  ûpéraîeur principal d'unité de traitement de texte WP2 

2. ûp&aîeur principal d'unité & traitement & texte WP3. 

Taches courantes 

- utiliser les caractéristiques particuiihs des logiciels; 

- effecaier d'autres îikhes spécialisées (utiliser notamment les graphiques, la fonction dtpannage du système, 
etc.); 

- utiliser les fonctions de traitement de texte & base pour préparer les rapports et la conespondance h partir de 
diverses sources (notamment des documents manuscrits ou imprimés); 

- reiire son travail et apporter les corrections nécessaires, 

- former d'autres employds h l'utilisation du systi?me; 

- superviser le travail d'autres opérateurs d'unité & traitement de texte au sein d'une sous-section de traitement 
& texte. 

Groupe 5 -Agent de saisie de donnees -Le titulaire doit préparer et utiliser des machines & saisie de données h 
clavier pour transcrire les données initiales sur cartes, rubans, disques, disquettes et autres supports 
d'enregistrement, sous une forme adaptée au traitement informatique. 

Sous-groupes 
1. Agent subalterne de saisie de donnees 

Le poste d'agent subalterne de saisie de données Ctant un poste de premier échelon, on s'attend A ce que le 
titulaire possède une certaine expérience dans l'utilisation du maiérjel de saisie de données. Il doit travailler sous 
surveillance directe et il doit pouvoir entrer en mémoire des données courantes non complexes. 

2. Agent intermédiaire de saisie de donntes 

Dans ce poste, le titulaire doit avoir l'expérience requise pour utiliser du matériel de saisie de données sous 
surveillance gtnéraie. Xi doit enregistrer et vérifier des données provenant de divers documents complexes et non 
complexes. Il peut devoir coder les documents avant de les e n m  en mtmoire. 

3. Agent principal de saisie de données 

Le titulaire doit posséder une vaste expérience dans l'utilisation d'une vari&& de m W e l  de saisie de données, 
ou dans la saisie de données sur système multi-écran. Il peut superviser la saisie des données ou conlrôler la 
qualité de la saisie des données. 

Tdches coumntts 
- installer les supports de saisie des don- notamment les bandes, les cartes et les disquettes; 

- rassembler l'information il transcrire dans l'ordre presCnt; 

- régler les guides, les commutateurs ou les cl& de la machine; 

- mettre les données en mémoire à l'aide du clavier, 

- vtrifier l'exactitude de ses propres données mises en mémoire ou celles d'autres personnes; 

- se conformer aux nonnes de discrétion et & sécurité; 

- corriger le travail et modifier le contenu ou la présentation des données enregisirées selon les besoins; 

- vider le système après utilisation; 

- utiliser au besoin un clavier pour transmettre les dondes transcrites; et 

- préparer au besoin des documents initiaux en vue de la saisie de données, et superviser et coordonner le travail 
d'autres ophieurs. 
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Groupe 6 -Mécanographe et opbrateur de matériel périphérique -Le titulaire doit préparer et utiliser un ou 
plusieurs types de matériel jx5riphtrique pour ordinateur central, mini-ordinateur ou micro-ordinateur. notamment 
des imprimantes, des bandes et des uni& de disques et des machines A reconnaissance de caractères qui 
transforment les données, les bient, les compilent, les lisent et les impriment pour permettre le traitement précis et 
opportun de l'information. 

Sous-groupes 

1. OpQateur subalterne de matériel périphtrique 

Le titulaire doit être un employt de premier échelon possédant une certaine expérience dans l'utilisation des 
périphériques informatiques. L'opérateur travaille sous une surveillance directe. 

2. ûpérateur intermédiaire de matériel périphérique 

Ce poste exige de l'expérience dans l'utilisation d'une variété de matériel de production de données. Une 
surveillance générale est normalement assurée. 

3. ûphieur principal de matériel périphérique 

On exige une vaste expérience dans l'utilisation de diverses machines puisque le titulaire doit bavailler sans 
surveillance pendant des périodes de durées variables. L'opérateur peut, dans certains cas, être appel6 à 
supeMser d'autres opérateurs de machine et à leur donner des instructions. 

instailer dans l'appareil de support des périphériques le matériel d'en& ou de sortie de traitement des 
données, notamment les cartes, les bandes. les formules de sortie et les pièces justificatives; 

régler les guides, les commutateurs et les clés conformément aux instructions d'utilisation prescrites pour 
aligner la machine; 

mettre la machine en marche et surveiller son fonctionnement afin de s'assurer de la précision et de la qualité 
du fonctionnement; 

faire l'enwtien de la machime et signaler toute anomalie importante; 

veiller A ce que les supports de traitement de données (disques, bandes, cartes) soient en bon état 

arrêter la machine A la fui de l'utilisation; 

enlever le matériel imprimé, perforé, trié, classifib et lu, et préparer la distribution; 

tenir A jour les dossiers d'exploiîation et contrôler l'inventaire des fournitures informatiques utilisées pour le 
traitement des données; 

effectuer le dépannage courant comme dans le cas de déchirure et de blocage du papier; 

inscrire les erreurs au journal aux fins de statistiques; et 

assurer un soutien h la magnétothèque. 

Groupe 7 -Opérateur de pupitre principal -Le titulaire doit utiliser les ordinateurs centraux, et gérer et 
ordonnancer le traitement des données en gestion, en sciences, en génie w autres domaines, conform6ment il des 
insbuctions prédéteminées. Il doit organiser, gérer et surveiller le travail par I'intermédiak d'une configuration 
informatique établie h partir du pupitre principal. 

1. ûpérakur subalterne de pupitre principal 

Le titulaire doit posséder une vaste expérience dans l'utilisation d'une variété de matériel périphérique 
informaîique. il doit avoir Cgalement de l'expérience dans l'utilisation d'un pupitre d'ordinateur central. 

2. ûpéraîeur interrn- de pupitre principal 

Le titdaire doit utiliser efficacement un pupitre d'ordinateur et surveiller le bon fonctionnement du système. Il 
doit de plus assurer la sweillance des opérateurs de machines périphériques. 
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3. ûpérateur principal de pupitre principal 

Le titulaire doit pouvoir utiliser le pupitre d'un ordinateur central, exécuter les tâches & planification et de 
surveillance connexes à l'utilisation & l'ordinateur, n%oudre les problèmes de fonctio~ement, rédiger de 
nouvelles directives opérationnelles et établir des horaires de travail. De plus, le titulaire de ce poste est 
entikrement responsable de la surveillance et de la direction &s opérateurs mécanographes. 

Tâches courantes 

- régler le maîériel de configuration informatique; 

- utiliser un pupitre d'ordinateur, 
- surveiller le fonctionnement des logiciels et &s périphtriques, et apporter &s correctifs au besoin; 

- superviser et diriger les opémteurs mécanographes (opérateurs de machines périphériques); 

- exécuter les tâches d'entretien carrespondant aux configurations d'ordinateur imposées; 

- surveiller le fonctionnement de l'ensemble du système; 

- établir des horaires et effectuer d'autres tâches de planification et de gestion connexes h I'utilisation des 
ordinateurs; et 

- superviser et coordonner le travail des opérateurs de machines périphtriques. 

Groupe 8 - Opérateur de micro-ordinateur - Le titulaire doit exécuter un ceriain nombre de tâches 
administratives et de bureau à l'aide de mimrdinaîeurs équipés des logiciels de gestion appropriés. Le titulaire 
passe la majeure partie de son temps à utiliser du matériel de micro-informatique. 

Sous-groupes 

1 .  Qxhteur subalterne & micro-adinateur 

Le titulaire doit posséder une certaine expérience dans l'utilisation & micro-ordinateur dans un milieu 
d'affaires. Il est normalement appelé à exécuter des tâches courantes non complexes. 

2. ûpérateur intermédiaire de micmrdinateur 

Le titulaire doit posséder de l'expéxience dans l'utilisation de micro-ordinateurs et de programmes de gestion. ii 
doit effectuer diverses tâches complexes et non complexes sous surveillance minimale. 

3. W e u r  principal de micro-ordinateur 

Le titulaire doit posséder une expérience considérable en micro-informatique. Il doit pouvoir exécuter toutes les 
tâches informatiques de gestion sans surveillance. 

Tâches coumntes 
- régler et utiliser des ordinateurs personnels et de gestion; 

- choisir et exécuter les progiciels approprits; 

- enirer, mémoriser et récupére-r de l'information & gestion; 

- modifier et réviser les textes; 

- rédiger des documents et de la correspondance de gestion sous une fœme appropriée h l'envoi par courrier, 

- créer des graphiques statiques; 

- tenir à jour les dossiers de production et d'inventaire; et 

- exécuter diverses autres tâches administratives à l'aide & micro-ordinateurs. 

Groupe 9 -Optlmteur de matériel d'éditique -Le titulaire doit utiliser du matériel avec système intégré de 
baitement & texteJmicro-informatique pour produire des manuels, brochures, dépliants, bulletins et autres 
publications internes. II doit utiliser des logiciels particuliers pour préparet et imprimer divers documents de qualité- 
Spographique ou quasi-typographique. 
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1. Opérateur subalterne de matériel d'éditique 

2. OpQateur i n î a m W  de matériel d'éditique avec K2 

3. opQateur i n t e r m W  de maîériel d'éditique avec K3 

4. opQateur principal & maîériel d'éditique avec K2 

5. Opérateur principal de matériel d'éditique avec K3 

4.9.1.1 Opérateur subalterne de matériel déditique -Il s'agit d'un poste de premier échelon. L'opérateur doit posséder 
une compétence & niveau K1 en saisie sur clavier (al. 2.4.4). Il doit avoir des aptitudes en traitement & texte et il 
doit pouvoir mettre un texte en forme à l'ai& des progiciels d'éditique et de traitement de texte en usage (il doit 
notamment u t i i i i  les fonctions & changement de page, de soulignement de caracîère gras). de coupure et copie du 
texte, & changement & police et de définition de colonnes parall&les). Le titulaire doit pouvoir mem un texte en 
forme et il doit avoir une connaissance générale du fonctionnement d'un système commandé par ordinateur (pour les 
ordinateurs personnels compatibles avec le matériel IBM, on exige par exemple la connaissance du DOS). 

4.9.1.2 Tdches courantes 

- lancer un programme ou des programmes connexes; 

- préparer et modifier le texte aux fins d'éditique; 

- mettre en forme et manipuler les textes à I'aide du programme d'tditique; et 

- sauvegarder et faire des copies de sécuritt des fichiers. 

4.9.1.3 Optrarew intermédiaire de matériel d'kditique -Le titulaire doit avoir une connaissance du traitement de texte et 
du système d'exploitation. Il doit pouvoir classer les images et les graphiques par ordre de grandeur et les mettre à 
l'échelle à I'aide du programme d'éditique. Il doit également pouvoir dtfinir des tableaux, des en-têtes, des 
cartouches et des renvois en bas de page, produire des tables des matihes et des index, lancer les programmes 
connexes, de même que sauvegarder des fichiers et faire des copies de sécurité. La compétence en saisie sur clavier 
doit être de niveau K2 ou K3 (al. 2.4.4) confmtment h la demande de service. 

4.9.1.4 Tdches courantes 

- préparer le texte aux fins d'éditique; 

- formater les disquettes à I'aide du programme d'éditique; 

- préparer la présentation des pages sous surveillance; et 

- finaliser les documents en ajoutant les renvois en bas de page. 

4.9.1.5 Opérateur principal de matdriel d'dditique -En plus de posséder les comp&ences prescrites aux deux niveaux 
précédents, le titulaire doit avoir une bonne connaissance de la rejdsentation graphique et des croquis, une bonne 
connaissance de tous les progiciels connexes au progiciel d'éditique en usage (pour le contexte d'utilisation IBM par 
exemple, il faut inclure les programmes suivants :Lotus 1.2'3; D-Base 3; WordPerfect; Multi-mate; MS Word PC; 
Gem Draw;Gem Graph; Gem Paint; Corel Graphic Programs; pour le contexte MacIntosh: Pagemaker et Quark 
Express). Le titulaire doit avoir une compétence en saisie sur clavier de niveau K2 ou K3 (al. 2.4.4). Il doit 
rechercher les erreurs, faire du crénage, produire des publications plusieurs chapitres et installer tous les logiciels 
connexes. Pour accomplir ce travail, le titulaire doit posséder une connaissance approfondie de la gestion des 
fichiers, des systemes commandés par ordinateurs, des imprimantes à laser, des différents proddés d'impression 
utilisés dans l'indusbie de l'imprimerie et de tous les programmes connexes à l'éditique. 

4.9.1.6 Tdches courantes 

- effectuer toutes les tâches des niveaux subalterne et intermédiaire, et 

- superviser la production en éditique; 

- produire le texte dtftnitif des publications. 

4.10 Croupe 10 -Spbciaüste en soutien informatique -Le titulaire doit assurer un soutien aux utilisateurs & micro-
ordinateurs, de maîériel périphtrique et de logiciels connexes en vue d'améliorer l'efficacité et la productivité. A cet 
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effet, le titulaire peut conseiller, donner des instructions, analyser, proposer des applications, installer et vdrifier le 
matériel et les logiciels et fournir la documentation pertinente. 

ïi doit couramment configurer les périphériques et les logiciels existants w nouvellement acquis, gdrer le disque 
dur, configurer les systèmes d'exploitation à disques, mettre en place et utiliser les programmes utilitaires 
d'application; concevoir des menus; réaliser une configuration de sécurité; analyser des problèmes. en déterminer la 
cause et apporter les correctifs nécessaires, dvaluer les logiciels et les péripMriques. 

4.10.1 Sous-groupes 

1. Spécialiste subalteme en soutien informatique 

Le titulaire travaille dans un cadre de mono-utilisation. ï i  doit avoir une bonne connaissance & base des 
logiciels les plus couramment utilisés, des périphériques connexes et des systèmes d'exploitation. Il doit pouvoir 
donner des directives aux utilisateurs, et analyser les probkmes simples, en déterminer la cause et apporter les 
correctifs nécessaires. 

2. Spécialiste intermédiaire en soutien infmaîique 

Le titulaire travaille dans un cadre de mono-utilisation ou d'utilisation collective des fichiers. Il doit très bien 
connaître les logiciels les plus courants, les systèmes d'exploitation et les périphdriques connexes afin & 
pouvoir exploiter les systèmes avec un niveau tlevd d'efficacité et de productivitt. 

3. Sp5cialiste principal en soutien informatique 

Le titulaire travaille dans un cadre de réseau et il doit pouvoir agencer les logiciels de gestion de réseau en 
veillant à la compatibilité de tous les programmes, services et périphériques connexes. 

ïi doit posséder une connaissance approfondie des logiciels, des systèmes d'exploitation et des protocoles de 
communication les plus utilisés pour exploiter les sysîèmes avec un maximum d'efficacité et de productivité. 

4.1 1 Croupe 11-Réceptionniste-Le titulaire doit accueillir les visiteurs et les clients, ddterminer la nature de leur 
visite et leur indiquer à qui et où ils doivent s'adresser. Il doit répondre aux demandes de renseignements et donner 
de l'information concernant les activités internes ou externes de l'organisation. Les fonctions de réceptionniste 
varient considérablement selon les besoins de l'employeur. 

1. Réceptionniste subal terne 

Le titulaire de œ poste doit avoir de l'expérience en matikre d'accueil du public et de demandes de 
renseignements en personne et par téldphone. 

2. Réceptionniste intermédiaire 

Le titulaire de ce poste doit avoir de l'expérience en matik d'accueil du public; il doit être capable & 
s'informer de leurs besoins et de les guider vers les personnes ou les lieux appropriés. 

3. Réceptionniste principal 

Le titulaire doit avoir une bonne expérience des fonctions de réceptionniste. De plus, il doit posséder de grandes 
aptitudes en communicaîion, une apparence personnelle qui reflète l'organisation, et le jugement et le tact 
nécessaires pour recevoir les visiteurs de tous les niveaux. 

4. Réceptionniste de direction 

Le titulaire travaille dans un cadre très en vue et accueille quelquefois des visiteurs & toutes les nationalités. Il 
exerce les fonctions d'un réceptionniste principal en plus de gdnéraiement prendre les dispositions relatives aux 
déplacements, de fuer des rendez-vous, d'établir l'horaire &s réunions et des confdrences en utilisant des 
systèmes manuels ou infmatisé-s de messagerie, d'enregistrement et de planification. 

4.11.2 Tâches coumnies 

- recevoir les clients et autres visiteurs; 

- répondre aux demandes de renseignements et fournir & I'infonnation par téléphone ou en personne; 

- fuer des rendez-vous et assurer un système de rappel des clients; 

- trier le courrier et distribuer les messages; 
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- recevoir les appels téléphoniques de toutes provenances; et 

- exercer au besoin d'autres fonctions de secrétariat. 

Croupe 12 -Téléphoniste -Le titulaire doit se servir des standards téléphoniques manuels ou informatisés pour 
acheminer les appels de toutes provenances. Il doit donner des renseignements par télt5phone et prendre note des 
messages. 

Sous-groupes 

1. Téléphoniste subalterne 

Le poste exige une certaine expérience du fonctionnement d'un standard eldphonique. Il but aussi de bonnes 
aptitudes en communication. 

2. Téléphoniste intermédiaire 

Le poste exige une expérience de l'utilisation de divers standards téléphoniques. Il faut aussi de bonnes aptitudes 
en communication. 

3. Tkléphoniste principal 

Le poste exige une vaste expérience de l'utilisation de divers standards téléphoniques manuels ou infomiatish. 
Le titulaire doit avoir d'excellentes aptitudes en communication puisqu'il s'adresse gdnéralernent a des 
personnes de la direction ou d'autres niveaux supérieurs. 

- recevoir les appels et déterminer la nature et l'objet de l'appel 
- transmettre les appels de l'extérieur, internes et vers l'extérieur. 

- dpondre aux demandes de renseignement par téléphone; 

- prendre en note et distribuer les messages; 

- tenir un registre des appels entrant et sortant; et 

- exercer au besoin d'autres fonctions de secrétariat. 

Croupe 13 -Réceptionniste-téléphoniste-Le tihilaire doit accueillir les visiteurs de l'établissement et se servir 
d'un standard idléphonique. Il doit exercer les fonctions combinées de réceptionniste et & îéléphoniste telles que 
dkfinies par l'employeur. 

Sous-groupes 

1. Réceptionniste-téldphonistesubalterne 

Le poste exige une certaine expérience permettant d'assumer les fonctions de base combinées de réceptionniste 
et de téléphoniste. 

2. Réceptionnistetéléphoniste intermédiaire 

Le titulaire doit avoir une expérience de l'exécution des diverses tâches d'un réceptionniste et d'un télkphoniste 
telles que définies par l'employeur. Le poste exige de bonnes aptitudes en communication. 

3. Rhptionniste-eldphoniste principal 

Le poste exige une vaste expérience de l'exécution des tgches d'un réceptionniste aussi bien que celles d'un 
téléphoniste, combinée a des aptitudes proportionnelles en communication. La description des tgches variera en 
fonction des besoins de l'employeur. Toutefois, le keptionniste-eléphoniste principal travaille généralement 
dans les bureaux de b t i m  et doit faire preuve de beaucoup de tact et de jugement. 

Tâches coumntcs -Les tâches courantes sont une combinaison des tâches définies aux al. 4.11.2 et 4.12.2. 

Compétences Noguistiques -Se reporter il l'annexe D. 

Compétences additionnelles 

Ductylogmphie - Il s'agit de dactylographier sur une machine é a h standard par opposition une machine & 
traitement de texte. Il y a quatre niveaux de compétence en dactylographie cmfmdment l'al. 2.4.1. On exige une 
compétence & niveau 3 ou 4 pour dactylographier des données statistiques. 
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Traitementde texte -Aux fins de la présente norme, par traitement & texte, on entend l'utilisation de tout clavier 
avec écran pleine page, disque ou rubans. Il y a trois niveaux de compétence: WP1, WP2 et WP3. L'annexe A décrit 
en détails les fonctions que le titulaire doit pouvoir exercer à chaque niveau de compétence. L'annexe B décrit les 
types de documents gtnéraiement produits par le titulaire selon son niveau de compétence. 

Infom&que -Aux fins de la présente norme, il y a trois niveaux de compétence: Cl, C2 et C3. L'annexe C 
donne une description de base de ces niveaux de compétence. 

Saisie sur cbvicr -Le titulaire doit avoir la compétence nécessaire pour faire du travail de saisie sur clavier aux 
fms d'Utique. il y a trois niveaux de compétence: KI, K2 et K3 (voir l'al. 2.4.4). 

A part les compétences additionnelles décrites au par. 4.15, d'autres aptitudes ou spécialités peuvent être exigées ou 
utilisées pour le groupe 1 (commis) et le groupe 2 (secrétaires). La spécialité indique qu'en plus des exigences 
particuiièm pour ces groupes, on exige une connaissance particulitre du domaine indiqué. Il est entendu que le 
candidat doit dtjà posséder de l'expérience dans ces domaines. Ces spécialités sont dtfmies comme suit: 

4.16.2.1 Comptabilité -Le titulaire doit effectuer diverses îâches relatives à la comptabilité, notamment calculer, afficher et 
enregistrer des données. Ce poste peut aussi comporter des îâches comme la Nparation de déboursés, de pièces 
justificatives, de factures. d'ttats de compte, de paies, de redressements de debit et de rajustements de crédit. 

4.16.2.2 Servicesfinanciers -Le titulaire doit participer i# des îâches comme l'examen de demandes d'assurance, le calcul 
de primes et de dividendes, la r n ~ ~ c a t i o n  de polices d'assurance, le traitement de demandes de prêts et 
d'hypothèques, la vtrification de registres, la compilation de données relatives aux locations et aux ventes dans le 
domaine immobilier. 

4.16.2.3 Gestion du matériel (Approvisionnemenrs) -Le titulaire doit passer les commandes en s'assurant qu'elles sont 
complttes et que les &mandes d'autorisation, de prix et de disponibilite ont tté faites, rédiger les bons de 
commande, passer des commandes directes sur offre permanente, dresser l'inventaire des marchandises et contrôler 
les stocks, recueillir des renseignements sur le rendement des fournisseurs, coder les documents 
d'approvisionnement, aviser les soummissionnaires non retenus et exécuter d'autres îâches & soutien connexes i# 
l'obtention et à la tenue des approvisionnements. Les commis en gestion du materiel plus expérimentés doivent 
savoir choisir les fournisseurs en s'appuyant sur leurs antécédents (iistes Ctablies des fournisseurs, catalogues ou 
répertoires commerciaux), et effectuer une estimation des coûts en tenant compte des remises en argent et sur 
quantité, des coûts de transport, du droit de douane et de la taxe, selon le cas. 

4.16.2.4 Transport - Le titulaire doit prendre les dispositions nécessaires pour le transport de la marchandise ou les 
deplacements du personnel. Pour assumer cette tâche, le titulaire peut devoir determiner et choisir ou recommander 
les modes d'expédition approprits. Il peut aussi devoir rassembler, emballer, charger et expédier du mattriel. Ce 
poste exige une connaissance de l'expédition de marchandises, du processus d'expédition, des itintraires, des taux et 
des formalités de dédouanage, etc. 

4.16.2.5 Service du personnel -Le titulaire doit participer à la compilation et à la tenue des dossiers relatifs aux activités 
comme le recrutement, la formation, la promotion, la présence, la retraite et le renvoi des employts. 

4.16.2.6 ScientifiquelTechnique -Le titulaire doit participer à la tenue des dossiers sur les produits chimiques et autres 
fournitures et matbrie1 en usage. Le titulaire peut aussi devoir participer h la pr@mtion ou à la vérification des 
échantillons. au nettoyage des dispositifs techniques spéciali&, et à la récupéraiion de ce matériel en vue de sa 
réutilisation. 

4.16.3.1 Secrétaire audiotypiste -Voir l'al. 4.22. 

4.16.3.2 Secrétaire sténographe -Voir l'al. 4.2.3. 
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4:16.3.3 Secrétaire médical -Le titulaire travaille dans les hôpitaux, les cliniques, les agences gouvmementales et les 
cabinets de médecin. Il assume des fonctions semblables ceiles exercées en secrétariat géneral et utilise ses 
connaissances de la terminologie médicale et des procédures propres aux hôpitaux et aux laboratoires. Le titulaire 
doit notamment: transcrire les dossiers, les rapports médicaux et la correspondance connexe, et remplir les formules 
de demande de prestations de l'assurance médicale pour les honomires professionnels. Le titulaire peut Cgalement 
Ctre charge de commander des fournitures de bureau, etc. 

4.16.3.4 Secrétaire juridique -Le titulaire assume les fonctions de secrétaire dans les cabinets juridiques, les bureaux des 
titres de bien-fonds et les bureaux des services juridiques gouvernementaux, les societés immobilières et autres 
entreprises industrielles et commerciales; il assume &s fonctions semblables à celles qui sont exercées en secrétariat 
gCntral et utilise ses connaissances de la terminologie, des procédures et des dossiers juridiques. Les tâches peuvent 
comprendre la transcription et la dactylographie d'actes, d'affidavits, de testaments, de memoires et autres 
documents juridiques, la préparation de requêtes, de citations à cornparaître, de contrats, d'actes, de contrats 
d'hypothèques et d'aubes documents juridiques. Le titulaire peut kgalement tenir ii jour les registres fuianciers et 
superviser le travail d'employés & bureau. 

4.16.3.5 Secrétaire scientifique ou technique -Le titulaire effectue des tkhes & secrétariat dans des bureaux ou des 
ttablissements spécialisés en science, en recherche ou en gtnie; le travail est semblable a celui qui est effectue en 
secrétariat génbral, sauf qu'il exige une connaissance de la terminologie, des procédures ou des dossiers relatifs aux 
sciences. a la recherche ou au genie. 

4.16.3.6 Secrétaire <f la statistique -Le titulaire effectue des tkhes semblables à celles qui sont exécutees en secrétariat 
général, sauf qu'il doit consacrer une bonne partie du temps la saisie/dactylographie de chiffres à &s fins & 
statistique. 

5. REMARQUES 

5.1 Renseignements B joindre h la demande -L'annexe E ci-jointe est un tableau qui résume les divers groupes. 
niveaux, niveaux de compétence additionnels, spécialisations et compétences linguistiques. Au moment de faire une 
demande auprès d'une agence de placement de personnel temporaire, il faut donner au fournisseur les 
renseignements indiques a l'annexe F. 
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ANNEXE A 
NIVEAUX DE C O M P m N C E  EN TRAITEMENT DE TEXTE 

WP1- SUBALTERNE 

UN OPÉRATEüR SUBALTERNE PEUT: 

mearc l'appareil en mardie ct l'arrêter 
utiliser le d e  d'identité et le mot de passe 
de l'opérateur (codes de h r i t t )  
acdder au tnitement de textes A paitir du 
disque souple, du disque dur ou du syslkne 
partagé, sow sipenrisiai 

FAIRE LA SAISIE SUR CLAVIER 
(DACïY LOCRAPHIER) 

utiliser les twches alphanumériques 
(connak le clavier) 
utiliser les touches de d e  et de fonction 
(de soulignement. de centrage, de caractères 
gr=, etc.) 
utiliser le NBeur ou k s  releveun de 
coordonnCu 

CRÉER DES DOCUMENTS 
nommer les doaunenu 
f a i ~  la mise ai p g e  (iabuiation. marges. 
interligne, p s .  etc.) 
utiliser les messages guidesptnteur a les 
menus 
utiliser les codea d'arrêt (dans les documents 
rçpttitifs) 
pagincrlrcpaginer 
mettre les tn iu  d'union 
justifier le texte 
utiliser la fonction de drifiution de 
1 ' 0 I t h o g ~  
corriger les cinaères d l u   mot^ au 
moment de la saisie sur clavier 

MODIFIER LJ~GÈREMENT LE TEXTE 
parcourir le texte (horimntalcment et 
veitiulement) 
modifier les marges. la tabuiation. 
l'interligne. etc. 
supprimer. instrer a m p l a a r  (der 
d r c s ,  des mots ei des lignes) du t a i e  
copier ou déplacer le texte (dans un 
document) 

mémoriser les nwvuux documen(r cd41 
mémoriser plusieun venions d'm docunent 
créer et tenir der fichien A jour 

RAPPELEWRÉCUPÉRER UN TEXTE 
utiliser l'indcx/dpcllare des documents 
avoir acds au texteldocument mémorisé 
utilisa la fonction a d e r  1~ der 
pager/sections dttenninks d'un document 

IMPRIMER UN TEXTE 
mearc m mar&e/arrêter m e  imprimanie, y 
m p r i s  une imprinunte 1 b e r  
définir la fondions d ' imps ion  i l'aide 
d u  menus ou des commandes d'imprimante 
pour imprimer 1 p a i r  de l'km OU du 
fichier 
charger k papier 
modifier lu lister d'attente d'impression 
chnger les nibu>% on lu mucs d'impression 
faire fonctionner le dispositif d'alimntation 
autanatique 

&CUTER TOUTES LES FONCiïONS DE 
BASE ET PEUT: 

charger le disque du système/progranune 
charger le disque de tnvail 
&der au tnitement de texte A paiiir du 
dique mple ,  du disque dur ou du système 
pi'w 

CRÉER DES DOCUMENTS 
utiiiur la fonction de p s i n a t h  
aulanatique 
définir un texte en donne r  (comme dans 
un t a b l a  ou un graphique) 
c k r  ka renvois en bas de page 
c k r  les en-taes et les caitoudri 
utiliser l'alignement décimal 
apposer k r  indices supérieun d inférieun 
utiliser la fonction &t&itrrs 
c&r un t u t e  upd piopoirionnellanent 
(mise ai pge.  défmition de tabluux. etc. 
fusionner des documenu sludrrd Qdtres- 
typer) avec del liska de v a r i a h  
créer des bibliothèqueilchani~c~ utiliser 
d'autres formats (mémorisés) 

 TUER DES RÉYISIONS ET DES 
MODlFlCATlONS IMPORTANTES 

restnictnrcr d a  dcuunent~ (marges. 
tabulation. etc.) 
déplacer ou copier/repmduim des Mon de 
texte ou de document Q o  d é p k r  d'm 
document 1 un autre. ou d'un disque 1 un 
aulre) 
"pprimer. indrer on remplacer der blocs de 
texte 
*lacer ou copier des colonnes 
supprimer. insCrcr ou remplacer der 
d o n n a  
supprimer des dcuunentr (de la 
hibliothèque/mémoire) 
utiliser la fonction de recherche et 
mpl-ent automatiquer 
utiliser la fonction d'assemblage 
document/pngnphe Q=waphu paru- 
pitout) 

PROGRAMMER LES FONCïlONS 
SPÉCIALES ET LES TACHES 
D*ENTRGIIEN DU SYS~ÈME 

effectuer L gertkm interne génénle (faim 
les copies d'ardllver. supprimer ki copies 
de doamiatl, etc.) 
utiliser une imprimante 1 h r  
utiliser k r  cornmuides d'exploitation 
primaires 
utiliser k s  réputarcs 
fusionner un fichia primriim et un fichia 
secondaire 
créer un texte en deux colonnes et tnvailin 
ai d o n n a  (iournil/puillèle) 
choisir l a  défhitions ai les policer pour 
I'imprimante i b e r  

WP3 - PRINCIPAL 

UN OPERATEUR PRINCIPAL PEUT 
EXÉCUTER TOUTES LES FONCTIONS DE 
BASE ET INTERMEDIAIRES ET PEUT: 

üTïLLSER LES FONCTIONS 
PARTICULd3RES Eï LES PROGICIELS 

utiliser les fonctions mathématiquer 
trier et choisir (La domien. le traitement de 
liste ou k tnvul  avec l u  h u s  de donnéa) 
préparer d tenir 1 jaw k s  fichiers de 
damées 
fusiauier avec des f i d i i n  
utililcl les fonctions de m n m l I n i ~ o n  
établir les gloasaireg. utilisa k mode de 
mémonutiai pu touches d d'autres macrot 
de mémorisation pu touches 
créer un dichmaire de syuùnes 
utiliser la fondion de umvcnion de hchien 

SPÉCIALISÉES 
uiiliser k traitanent graphiqœ 

* effecluer k dCpuuvge du système 
inltgrer diifércntr progicieh (feuille de 
al& Chrunique avec Initemait de textes, 
etc.) 
usurcr l'interface rvec des dispositifs de 
phomcanpition, d'analyse et de télékapie. 
etc. 

ASSUMER LES PONCïiONS DE 
PREMIER OPÉRATEUR 

établir et reviser les profdi du système 
antigurer l'imprimante et établir k r  
&ni tiom 
atuibaer der codes de rtaYité scus la 
dimion du ministère 
effeduer la gestion imrne du système 
(vider k s  fichiers. dfcuuer la copies de 
uwegarde et d'archives. etc.) 
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ANNEXE B 
APPLICATIONS FONCTIONS VTILISBES POUR NIVEAU DE 
@ocmm PRODURE CES DOCUMENTS COMPÉTENCE 

D ~ I R É  

LFITRESNOTES DE SERWCE 
Lettres origindes. m im seul exanplaire Cmfigurcr le système, créer l a  doaimenu A prt ir  de textu manuscrits. 

d'ébauches ou de di& aucgiarécr; cffcuucr de Kgtrer modifications; 
mémorisa et imprimer sur piper A cn-lête. 

Formule individuelle (leares/docunents Conf~gurcr le système; n k r  des ldtres/doaunaits originaux 1pitir de textes 
rtpélitifs avec codes d'a&) manuscrits, d'ébaucha ou de diater cnregintrécs; i d r e r  lei rcodcs d'am&* 

aux endroits appropriés; mnplir l a  eipces de duquc 1eWdocpment m 
dactylognphiant les données variables canme le nom. l'adresse. le d e  dB. 
la &te. etc.; effectua de I tg t ra  modifiutiau, mémoriser d imprimer sur 
papier A m-lête (exemples: avis de c u n p  m s o u f f ~ c e .  contrats, con- de 
louiion, etc.). 

Éliqucttca et enveloppes Caifigmr le système; rCledioMcr le f a m i i  eavelopp/Ctiqueae; insérer l a  
rinstrudiau vuiabks* 1l'endroit où chaque nom et duque adresse davent 
Etre inscrits; fusionner la l i a  des noms a admses a k fornui 
envelappciétiqueoe; mémcaiacr et imprimer. 
W i g u r c r  le système; créer une kttre rt.ndud A p i l i r  d'un texte manuscrit. 
d'me h u c h e  ou d'une di& amgisiite; iniérer les rinrtnictions variables* 
aux endroits rpproprits; fusionner les doaiments et les listes de vui.bles; 
effectuer les modifiutions ntccsuires A la lettrc stui&rd de manière A 
a & p r  l'information afuiimCnr, mémoriser au imprimcr sur papier A en-
tête (exemples: kttrer de rtponse stuidud. diffusion musive & message au 
publipostage. clc.). 

Lettres standard f u s i m t a  rtlectivancnt Coafigmr le ryitbne; créer une lettre rtradud A p i l i r  d'un texte manuscrit, 
avec des fichien ou des bases de donnter d'me h u c h e  ou d'une di& cnregisiite; instrer les hnictions de rhuion 

d a  fichien* aux endroits où l a  d m h  d a  fichien doivent ê(R inrtiées; 
trier et choisir la destinataires approprib. (comme les dients d'une dgion 
sptcifiquc; les foumissaus de arl i ins produits; l a  dents  potentieli 
répondmt A der critères spécifiquu. ayant k même code portll pcur k s  
envois ai nanbre ou pour o&mir des n h i s  poitwx; etc.). 

FORMULES 
Formuler A mnplir Conf~gurcrle système; r&upfrer le forma mémorist; mnplir les up.cu en WPI 

dactylogmphiant les diven renseignements; effectuer de ltgbrer modifiutionr; 
mémoriser et imprimer sur les fonnula pd-imprimta (exanples: danandes 
de ieglements. bom de cornmuide. questionnaires. danuides, etc.). 

Nouvelles formulu Configmr le système; d e r  le fornut de la formule; dactylognphier les WPZ 
renseignanmts variables; effectuer les modiiutims. mémoriser et imprimer 
(exempler: formula de rapport, rcgintrrr de demandean. etc.). 

DOCUMENTS DE PLUSIEURS PAGES 

~~ppo>tJ  Configmr le rystàne; crtcr un doaunent A putir d'un texte mantalcrit. d'une 
Cb.uche ou d'me diate enngirtrtq copier ou d t p k a r  des p d o n s  de texte 

WPI 

A I'inJMur d'un doauncnt; paginer, mettre l a  traits d'unim. j s t i fur  le 
texte; effectuer de légèmr modifiutionr; mémoriser a imprimer. 

Documenu arremblés Configmr le système; créer un nowuu  t e x e  icaiptrer a ilsanbler dei WP2 
bloa de texte mhorirér @ingnphu passe-pa-h restrudurer, effectuer 
d a  modiiutiau et des révisions mijcura; mhoriser et imprimer. 

Propositions et Chida Conf~gurcr le système; créer der doaunenu A putir & textes manuscrits. WP2 
d'ébaucher ou & di& enregistréci: c&r du en&s et des aitauches. 
utilisu la f&on de pagination uitanrsiquc et la faadion W t m ;  copier 
et dcgka r  des poitions de t e e  pmvenuit d'autres donnnmts m h a i s t q  
effectuer da modiiutiau a des révisions mijeum. y compris suppriIner et 
mnplaœr da bloa de texte; citer dei doamiurs avec portions de texte en 
d a m e s  (gnphiques ou Wurn):dmorirer ci imprimer. 

Mmuels a guides avec poilions de texte en Configuier k système; n k r  des doaunentr A putir de iextea muiuscrits. WP3 
mimes d'ébauches ou de di& aucgiitrécs; c&r der en-têtes et des cutaichcs. 

utiliser 18 fonction & p8ginr;tion .Ptoiariiquc et h fondion M titres; c e e r  
et dépka r  den portions de (udc prweauit d ' m m  doauncnts mémorisés; 
crCer des doauncntr avec portiau de (exte ai d o n n a  (gnphiqua ou 
tibluux); effecnwr dei modiicltiau et des révirions mrjeures. y canpnn 
inrérer. supprimer et mpLcet des bloca de tunc et dcplrccr des colonnu; 
structurer un texte sur deux cd-; utiliser le mode de mémoriution pu 
touche; mémoriser et imprimer. 
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ANNEXE B (suite) 
APPLICATIONS 
(DOC=KIS) 

Texte. doannenu originaux compacuil der 
gnphiques et des tableaux 

Docinnentr intégdr A l'aide d'un logiciel 
particulier 

TRAlTEMENT DE L-IERS 
(TRAVAIL AYEC BASES DE DONNÉES) 

FONCiïONS UTILISÉES POUR 
PRODUIRE CES DOCUMENTS 

Caif~gurerle ryrtànc; créer un doamKnt A pulu  de textu mrinusciitr. 
d'thudier ou d'une dictée auegistite, dtfmu lca d a m a ;  inaérer. 
suwrimer. déplacer et m n p k a r  du calainca; utiliier l'dignement d é c i i  
centrer ka en-têtes uidcaaua dei miauus. mémoriser el imprimer (exemple: 
doaunuita vdunrineux canme les qpom annuels. contenant der compta de 
prdiu ct pcwa ct der biiuu). 
Conf~gurer le systàne: créer le texte qui iarimpgne Lcs gnphiqueshbluux; 
intégrer l a  dcmnéer dcr feuüler de ulcul Clcarmique; dculer k total der 
n n g h  d des colwner; ntn>ciurer au bemir mémoriur et imprimer 
(exanples: prfviuma du ventu: h idge~ .  eîc.). 

Caif~gurcr le système; .cctder au tnitanaii der dœaicn ou chager le 
pmgnmme de luse de doonéei; danuider au r y h  de trier et de choisir 
dei d œ a i a  piiiculien et créer m e  liate da damées demradCei; d u w r  ou 
imprimer a aa ivuu  doaunent ou effectuer la dau opçrilim. 
Gmfigurer le ryslàne: créer dei doaunuits A p t i r  de textes mmuscriu, 
d'&&es ou de d i d u  enregiilréu, a d d e r a u  tnitancnt dei doarien ou 
charger le pmgnmme de luse de dam&, d d r au ayattme de trier et 
de chaiir dca QMCer de fichien p u t i d e n ;  A putir de œ r  données. tublir 
un nppott de dcmnéu et fuaiamer le nppocr m l'insérant iun point d m 6  
du doaunent émir; ckrrer ou imprimer le nppott produit pu le ayrtème ou 
effectuer les deux opéntiau, effectuer ka  m d i d m r  ntcerriirei cl 
reatrudurer le nppott & a i a m b  dani le document relm l a  besoins; 
mémoriser et imprimer la version f i d e  du Qcum~r  

NIVEAU DE 
C O M P I ~ ~ N C E  

DÉ~IRÉ 
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ANNEXE C 

NIVEAU DE c0MPÉTENCE 1 NIVEAU DE COMPÉTENCE 2 NIVEAU DE c0MPÉTENCE 3 
EN INFORMATIQUE EN INFORMATIQUE EN INFORMATIQUE 

Élémentaire Interméûiaire 

Ce niveau exige une certaine Le niveau intermédiaire exige une Une compé4ence supérieure permet 
expérience de l'utilisation des expérience de l'utilisation des micro- de travailler h diverses tâches 
ordinateurs dans un milieu d'affaires. ordinateun et de divers progiciels informatiques complexes dans le 
Le titulaire doit en général pouvoir dans un milieu d'affaires. On exige domaine des affaires, sans 
exécuter des îâches courantes non l'exécution de îâches non courantes surveillance et en consultant 
complexes en s'aidant des manuels et sous surveillance minimale avec la rapidement et efficacement les 
sous surveillance minimale; c'est-&- capacitk de consulter le manuel îrès manuels. Le titulaire devrait 
dire: efficacement; c'est-hdinx également avou une connaisance 

- mettre en marche et arrêter le - créer des répertoires/chemises d'expert en dkpannage, une bonne 

poste de travail - déplacer ou copier/reproduire des confiance en soi et une capacité 

- charger le logiciel du blocs de texte. de données ou de d'analyse permettant & déceler 

sysîème/programme documents (d'un fichier h un l'origine des problèmes et d'apporter 

- préparer, initialer, formater les autre) 
les correctifs nécessaires; c'est-Mire: 

disquettes - supprimer, insérer ou remplacer - fusionner les fichiers et les 
- accéder aux données B partir du des blocs de texte ou de données documents des plates-formes 

disque dur ou d'une base - supprimer des documents (d'une - utiliser les fonctions de 
commune de données bibliothèque/m6moire communication 

- utiliser le code d'identité ou le - utiliser les fonctions de recherche - définir et utiliser les macros dans 
mot de passe de l'opérateur et remplacement automatiques les logiciels d'application 

- sauvegarder et nommer des - effectuer la gestion interne - utiliser les fonctions de 
documents nouveaux ou existanîs générale (faire les copies conversion de fichiers d'une 

- utiliser les messages guide- d'archives, supprimer les copies application & une autre 
opérateur et les menus de documents, etc.) - effectuer le dépannage de 

- effectuer les corrections en cours - utiliser les commandes l'imprimante ou de l'unité 
de saisie d'exploitation de système centrale 

- parcourir le texte et les données - créer des répertoires - rédiger des programmes 
(horizontalement ou - pdparerlreformuler des rapports particuliers 
verticalement) pour révision - accéder & des pagedsections - convertir des documents sous le 

- utiliser les indeddpertoires de particulibres d'un document format ASCII 
documents - iniégrer diffknts progiciels 

- accéder aux documents et aux - préparer de nouveaux rapports 
données et les extraire 

- mettre en marche et arrêter 
l'imprimante 
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ANNEXE D 


NIVEAU A 

Lecture: 
Aptitude à comprendre les textes sur 
des sujets de portée lirni*, aptitude 
A comprendre des textes üès simples 
et à Asir l'idée directrice des textes 
portant sur des sujets familiers; 
aptitude à lire et à comprendre des 
données 6lCmentaires comme les 
dates, les nombres et les noms dans 
des textes relativement plus 
complexes en vue d'effectuer des 
tâches courantes d'ordre 
professionnel. 

Écriture: 
Aptitude à écrire des blocs 
d'information û h  restreints dans la 
langue seconde; aptitude A écrire des 
mots isolés, des phrases, des 6nonds 
ou des questions simples sur des 
sujets îrès courants en utilisant des 
mots qui précisent l'heure, le lieu ou 
la personne. 

Communication orale: 
Aptitude à poser des qustions simples 
et à répondre à des questions 
simples; aptitude à formuler des 
directives ou des instructions 
simples; aptitude à prendre en main 
des situations simples dans un 
contexte professionnel. 

Compétences linguistiques 

NIVEAU B 

Lecture: 
Aptitude à comprendre l'information 
la plus descriptive et la plus 
conforme aux faits sur des sujets 
d'intMt professionnel; aptitude à 
saisir l'idée directrice de la plupart 
des textes d'intbrêt professionnel, à 
trouver les details particuliers et à 
degager I'idée principale des idées 
secondaires. 

Écriture: 
Aptitude A rédiger des textes courts, 
descriptifs et conformes aux faits 
dans la iangue seconde; aptitude à 
écrire en maîtrisant assez bien la 
grammaire et le vocabulaire pour 
donner une information explicite sur 
des sujets d'inîérêt professionnel. 

Communication orale: 
Aptitude à donner des explications 
simples; aptitude à donner des 
descriptions confomes aux faits (des 
gens, des lieux ou des choses); 
aptitude à relater des Mnements 
(passés, présents. futurs); aptitude à 
prendre en main des situations 
d'ordre professionnel comportant un 
degré de difficulté. 

NIVEAU C" 

Lecture: 
Aptitude à comprendre les textes 
traitant d'une grande varikt6 de sujets 
d'intérêt pmfessionnel; aptitude à 
comprendre la plupari des details 
complexes, des d6ductions et des 
subt i l i~ ,  aptitude A lire et à bien 
comprendre l'information sjxkialisée 
ou moins courante. 

Écriture: 
Aptitude A rédiger des explications 
ou des descriptions dans d i v m  
situations d'int6rêt professionnel dans 
un contexte informel ou formel; 
aptitude à rédiger des textes bien 
stnicturés dont le vocabuiaire, la 
grammaire et l'orthographe sont 
gendralement appropri6s et qui 
demandent peu de corrections. 

Communication orale: 
Aptitude à donner des descriptions et 
des explications d6taillk. aptitude à 
traiter de questions hypothétiques; 
aptitude à soutenir une opinion, à 
d6fendre un point de vue ou à 
justifier une action; aptitude à 
conseiller et à donner un avis: 
aptitude prendre en main des 
situations complexes dans un 
contexte professionnel. 

*NIVEAUC+: Maîtrise compltte de la langue. 
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ANNEXE E ' 

TABLEAU RÉSUMANT LES NIVEAUX DE COMPÉTENCE, LES COMP~~XNCES ADDITIONNELLES, LES SPÉCIAL~TÉS 
FI'LES COMP~TENCES LlNGUISIlQUES POUR CHAQUE GROUPE EN WE DE FACILïi'ER LES DEMANDES DE 

PERSONNEL TEMPORAIRE (VOIR L'EXPLICATION DES CODES CI-DESSOUS) 

GROUPE MA~TRISE DE LA 
DESCRrrmON AB^. NIVEAU LANGUE SECONDE-

CLKI J 
1 
S 

SEC J 
1 
S 
EX 

DT. SH. 
MD.LE. ST.S 

hwlognphe  TYP J. 1. s 
Opénteur d'unitt de traitement de textcs WPO* J. 1. S 

Opénteur de saisie de d m é u  DAO J. 1. s 
MCanographe et apémtcur de mattriel 
pCriphérirpe 

M m  J. 1. s 

Opérateur de pupitre principal MCO J, 1. S 

Opéntcur de mim-ordinateur MIC J. 1. s 
Opérateur de mattriel d'éditique DTP J, 1. s 
Spécialiste en soutien infornatique CAS J. 1. S 

RCaplionnistc REC J, 1. S. 

Téléphoniste SB0 J. 1. s 
RCceplionniste-t~i6phoniUc RSO J. 1, S. 

*Dom le cas &s niveaux intermédiaire et principal & ces dcur grouprs, il y a possibiliti & choisir le niveau WP2 ou WP3 pour I'opirafew d'unit4 
& îraitenunt & texîes et Ir niveau K2 ou K3 pour I'opinrieur & nat4ricl diditique (voir Irr al. 2.42 ei 2.4.4). 

Niveaux Spécialités Mahise de la langue seconde 

J 
1 

= Subalterne 
= Intermédiaire 

T 
WP 

= Dactylographie 
= Traitement de textes 

AC 
DT 

= Comptabilité 
= Diciée enregistrée (dictaphone) 

A 
B 

= Élhentaire 
= Intermédiaire 

S 
EX 

= F'riicipal 
= De direction 

C 
K 

= Informatique 
= Saisie sur clavier 

FI 
LE 
MD 

= Services financias 
= Juridique 
= Médicai 

C 
C+ 

= A v d  
= Maîtrise complète 

(capable de traduire 
MM = Gestion des matières des- textes d'ordre général) 

et approvisionnements 
PE = Service du personnel 
SH = Sténographie 
S = Statistique 
ST 
TR 

= Scientiîiquflchniquc 
= Transport RETIR
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ANNEXE F 

FORMULE DE DEMANDE DE PERSONNEL TEMPORAIRE 

DEMANûEüR DE SERVICE: No de danui&: 

Compétence linguistique 
G m ~ e  Niveau CanpCknai Spéci.litti 
Abrév. additionnellet ( f m f )  U~l ingue  Biiingue 

(f8dwif) 
A (Anghir) Lingue maternelle: 

RENSEIGNEMENIS sUPPLÉMENTAIRES SUR LES EXIGENCES ET LE TRAVAIL (au besoin): 

DUR& D'EMPLOI: Jninhaiuindmoir 

am. am. 
D~BTJTDE L'EMPLOI: H N ~p r  jour: -dc p.m &-pm. 

P c n o ~ e1 conriaer: Tcltphaie: 

ADRESSE DE FACIWRATION: mhnc que celle du dsnuidair de unice 

&c que œllc dc l'anployair 

Aux roina dc: Téiéphonc: 

TAUX HORATRE: CODE DES SERVICES FINANCIERS: 
(ri COMU) 

R ~ ~ ~ W C E(S'IL Y A m: 
Nom: Agmœ: 

ArnRISATION: 

Sipaturr m e  

DEMANDEFAITE: 

Rr (nom): 

Dite et heurr: Nom de k paronne 1ambder: 
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